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RÉSUMÉ 

Le Projet de Biosécurité au Cameroun comporte sept composantes et activités et le 

présent rapport porte sur la Composante 1, activité 1.1.2 consacrée au développement 

d’une politique nationale de biosécurité pour le Cameroun.   

Ce projet est financé par le Fonds pour l’Environnement mondial (FEM) et le 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), avec la participation au  

financement du gouvernement camerounais à travers le Ministère de l’Environnement, de 

la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED), dans le cadre d’un 

accord bilatéral.  

La mise en œuvre, la supervision et les livrables du projet font l’objet d’un suivi par 

un groupe de travail, des conseillers techniques et l’Unité de Coordination du Projet 

(UCP), mis en place au MINEPDED pour faciliter l’exécution des activités entreprises par 

les consultants et fournir toutes les conditions nécessaires à la réalisation dudit projet.  

La présente activité a pour objectifs de réaliser une revue du cadre juridique et 

institutionnel de de biosécurité au Cameroun, et également d’identifier les institutions, les 

ministères impliqués, leur contrôle, leurs missions, les textes juridiques régissant les 

responsabilités et actions de chaque secteur de la biosécurité. À la fin de la revue, l’objectif 

visé est de proposer une politique susceptible d’être mise en œuvre au Cameroun au regard 

des politiques et stratégies de biosécurité appliquées dans d’autres pays.  

Au cours de l’étude, l’on a observé qu’il n’existe pas de document consolidé et 

harmonisé dédié à la politique de biosécurité au Cameroun, ou tout autre  document 

officiel dans ce domaine au ministère en charge de l’Environnement (MINEPDED).  

Toutefois, le seul document qui ressemblait à une politique comportant quelques 

éléments se trouvait dans les objectifs et cibles stratégiques développés dans la Stratégie et 

Plan d’action national pour la biodiversité révisée (SPANB II), surtout la cible 7 qui invite  

à la gestion durable des espèces endémiques menacées (MINEPDED, 2012).   

La présente étude a pour objet de proposer des options en faveur d’une politique de 

biosécurité pour le Cameroun. En effet, avec les échanges commerciaux internationaux et 

la circulation des personnes et des biens, leurs introductions, leurs incursions et leurs 

impacts sont visibles, d’où l’urgence et la nécessité de la mise en place d’un système 

harmonisé de biosécurité pour le Cameroun. L’importance de l’élaboration d’une telle 

politique est déjà soulignée dans de document de vision pour la croissance et l’emploi du 

Cameroun à l’horizon 2035 et ses orientations prioritaires telles que définies dans le 

Document de stratégie pour la croissance et l’emploi (DSCE). Ce document donne des 

options de développement pour stimuler les principaux secteurs de production qui 

dépendent en grande partie de la diversité biologique.  L’avènement du document de 

stratégie nationale, associé à d’autres facteurs, a conduit à la révision du SPANB. Par 

conséquent, l’élaboration d’un document de politique nationale pour la biosécurité devient 

un impératif. Un tel document doit comporter des principes éthiques et des obligations 

juridiques, conformément aux normes nationales et internationales.  
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Pendant les consultations, bien qu’il n’y ait pas de document de politique harmonisé 

s’appliquant à tous les secteurs de la biosécurité, l’on a observé qu’il existait des lois 

spécifiques régissant chaque secteur placé sous la responsabilité de différentes institutions.   

Une autre observation d’importance a été les chevauchements de politiques et les 

redondances d’activités exécutées dans différentes institutions ayant le même mandat et la 

même responsabilité. L’absence de collaboration institutionnelle, la faible sensibilisation 

des parties prenantes et le déficit de communication ont maintenu les structures 

d’exécution dans l’ignorance du rôle joué par les autres institutions et ministères 

impliqués.  

D’autres insuffisances identifiées concernaient les activités non coordonnées 

exécutées par différentes stratégies sectorielles de contrôle de la biosécurité utilisées par 

les diverses agences.  

Les principales forces relevées étaient relatives à l’existence des experts et de 

certaines politiques sectorielles; bien que celles-ci se retrouvent dans plus d’un ministère, 

les missions et responsabilités étaient effectivement exécutées.  

Après avoir identifié les faiblesses et les lacunes des cadres juridique et 

institutionnel, l’étape suivante adoptée dans le présent travail de consultation a consisté à 

proposer des options de politique possibles susceptibles d’être prises en compte pour 

mettre en place un cadre efficace et global en matière de biosécurité.  

Par ailleurs, puisque les consultants ne sauraient imposer le type de système de 

contrôle de biosécurité  à adopter par le Cameroun, ils optent plutôt pour une présentation 

de certaines stratégies de contrôle utilisées dans d’autres pays comme mentionné plus haut, 

qui pourraient servir d’exemples utiles à adopter et à adapter au Cameroun.  

Les options retenues par la consultation concernent à la fois l’aspect institutionnel et 

l’aspect législatif: 

- Sur le plan institutionnel, trois options peuvent être explorées, à savoir : 

 Option 1: Placer la biosécurité sous le regard vigilant d’un ministère sectoriel. 

 Option 2: la création d’un ministère en charge de la biosécurité. 

 Option 3: la création d’une Agence ou d’une Autorité chargée de la biosécurité. 

- Sur le plan législatif, deux options se présentent également pour le Gouvernement :   

 Option 1 : adopter un texte qui prend en compte une vision d’ensemble et traite 

de façon intégrée la biosécurité dans la totalité de ses aspects. 

 Option 2 : réviser les législations sectorielles pour une meilleure prise en 

compte des préoccupations de biosécurité. 

Enfin, l’intégration et l’harmonisation de toutes les politiques sectorielles de contrôle 

intégrées au sein de différentes institutions, la législation actualisée du cadre de 

biosécurité, et les stratégies qui comprennent la sécurité sanitaire des aliments, la santé des 

animaux et des végétaux, les espèces exotiques envahissantes, la protection de 
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l’environnement et les OGM, donneront à coup sûr au Cameroun, un outil précieux pour se 

conformer à toutes les obligations internationales en matière de commerce international et 

d’échange de produits alimentaires.  


